
COVID M’A TUER 
 
 
Carnaval 2021 
 
Faute d’avoir réfléchi avant 
https://www.facebook.com/villedecayenne/photos/a.841280929250972/3732713716774331/?type=3&theater 
 
Sandre Trochimara, maire de Cayenne, ancienne adjointe déléguée aux affaires culturelles de la ville, le 10 
janvier 2021, « au-delà de l’importance de notre patrimoine culturel, le Maire de Cayenne et son Conseil 
municipal appellent à la responsabilité des groupes carnavalesques … et invitent la Fédération des Festivals 
et Carnavals de Guyane à une réflexion commune visant à gérer dans la concertation cette période particulière 
de notre vie culturelle » 
 
Alors que des initiatives sans suite se succèdent 

https://www.ctguyane.fr/la-restructuration-du-carnaval-de-guyane-au-coeur-des-debats/ 
 
« Notre volonté est de contribuer à créer des espaces d’échanges au bénéfice de notre patrimoine. Ces 
rencontres sont le lancement d’un cycle de partage, d’écoute, d’apaisement », déclarait Rolande Chalco-
Lefay. Ce temps d’échanges était également l’occasion de présenter un bilan des actions menées par la 
collectivité territoriale et le comité du tourisme, ainsi que les procédures d’accès aux demandes de subventions 
adressées à la CTG. 

Il est à relever la passion des acteurs présents, exprimée lors des échanges. Les prises de position franches 
sur l’avenir de notre Patrimoine carnavalesque ont prouvé l’impérieuse nécessité de faire évoluer en 
profondeur un système organisationnel qui n’est plus en adéquation avec les réalités sociales, économiques 
de notre époque. » 

 
Carnaval 2020 
 
Pourtant l’amazone déchaînée interpelle régulièrement 

http://kouman973.e-monsite.com/actualite/actualite-du-moment.html 
 
« Alors que les carnavals 2020 de Rio ou de Salvador vendent depuis plusieurs mois sur internet des forfaits 
transport, logement, spectacle, le site du Comité du Tourisme de la Guyane (CTG) n'affiche les dates du 
carnaval 2020 qu'en octobre / novembre (https://www.guyane-amazonie.fr/le-carnaval-de-guyane). 
Certains ont l'heure, d'autres ont le temps. » 
 
Est-ce parce que l’argent public est toujours là ? 

https://www.ctguyane.fr/la-ctg-attribue-des-primes-aux-groupes-carnavalesques-des-rues/ 
 
« Depuis plusieurs années, la collectivité territoriale soutient les comités afin de contribuer au Carnaval de 
Guyane. Pour les festivités de 2020, la CTG a donc fait le choix d’un geste fort et marquant d’attribuer aux 
groupes carnavalesques, en début de saison, une prime destinée à leur permettre de participer dans de 
meilleures conditions au carnaval de rues. 

Aussi, la CTG a alloué la somme de 25 000 euros au Comité de Cayenne, dont 15 000 euros réservés aux 
groupes, et 20 000 euros au Comité de Kourou dont 10 000 euros aux groupes également. Notons que les 
Comités de Rémire-Montjoly et de Saint-Laurent du Maroni n’ont pas déposé de demande de subvention en 
2019. » 


